
Allocation aux Adultes 
Handicapés 

LA DECONJUGALISATION



01 LEXIQUE



Lexique
Terme Définition

Aah conjugalisée
Droit à l'Aah calculé avec les revenus du bénéficiaire d'Aah et de son conjoint.
Le plafond pris en compte est déterminé en fonction de la composition familiale.

Aah déconjugalisée
Un nouveau mode de calcul du montant de l’Aah sans prise en compte du conjoint et de ses ressources sera appliqué pour les personnes en 

couple.

Bascule
Mois au cours duquel l'Aah est calculée en mode déconjugalisé (à ne pas confondre avec la mise en œuvre du nouveau dispositif au 1er

octobre 2023).

Bi-Aah Dossier sur lequel chaque membre du couple est bénéficiaire d’Aah.

BAah Bénéficiare AAH

Double calcul
Calcul réalisé pour permettre de déterminer l'assiette couple (droit Aah conjugalisée) et l'assiette isolée (droit Aah déconjugalisée) 
de manière à effectuer de façon automatique une comparaison entre les deux.

Important : 
La déconjugalisation

s’applique uniquement aux 
Bénéficiaires AAH en couple 

!



02 Qu’est-ce que la déconjugalisation ?



CHIFFRES CLÉS DE LA DÉCONJUGALISATION DE L’AAH

Actuellement 
1 216 000 bénéficiaires AAH

259 000 bénéficiaires en couple

Dont 
26 500 couples avec deux bénéficiaires AAH

Sur 120 000 bénéficiaires en couple 

40 000 verront leur AAH augmenter

Et 80 000 nouveaux bénéficiaires sont attendus

30 000 ménages resteront sur l’ancienne formule

plus avantageuse pour eux



La déconjugalisation de l'Aah est prévue par la Loi n°2022-1158 du 16 août 2022 
portant mesure d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat.

Elle s’applique en métropole, dans les DOM et à Mayotte.

La déconjugalisation consiste donc à :

• ne plus tenir compte du conjoint et de ses ressources dans le calcul de l’Aah,

• Appliquer un plafond de ressources “personne seule” (ou majoré si présence d'enfants à charge au sens 
des PF) même si le bénéficaire est en couple.

La déconjugalisation s'applique si l'assiette ressources est plus favorable ou 
neutre

Présentation du dispositif de la déconjugalisation



Le STOCK ne bascule pas 
AUTOMATIQUEMENT 
en déconjugalisation

Nims va réaliser un double calcul de l'assiette
ressources
- Une assiette couple (conjugalisée)
- Une assiette isolée (déconjugalisée)

Si l'assiette couple est plus favorable
=> le dossier reste en conjugalisation

Si l'assiette isoléee est plus favorable ou identique
=> le dossier bascule en déconjugalisation



Le FLUX va basculer
AUTOMATIQUEMENT 
en déconjugalisation

•La déconjugalisation s'impose

•Calcul sur la base d'une personne isolée sans les revenus du 
conjoint

•Pas de double calcul

•La bascule est définitive



Ce qui change

• Les ressources retenues sont celles uniquement du BAah

• Le conjoint n'est pas pris en compte dans le plafond de ressources

• Le droit est calculé, même en l'absence des ressources du conjoint

Ce qui ne change pas

• Les ressources du conjoint sont obligatoires pour déterminer les 
autres PF, l'abattement PA/PI , le QF et le PRP

• Les règles de calcul, les conditions d'éligibilité et les modalités 
de paiement

• Les enfants à charge au sens de la CGOD sont pris en compte 
dans le plafond

La déconjugalisation : ce qui change / ce qui ne change pas



Bascule potentielle : NIMS fait le double calcul

- Les couples dont l'un des membres est bénéficiaires d'AAH 
avant 10/2023

- Les BAah isolés qui se mettent en couple entre le 
02/09/2023 et le 01/10/2023 inclus

Bascule automatique

- Couples dont l'un des membres est 
bénéficiaires d'AAH à compter du 01/10/2023

- Les BAah isolés qui se mettent en couple au 
02/10/2023

Pas de bascule

- BAah isolé
- Si PJ absente (TITSEJ, avis CDAPH, AVI, …)
- Si condition administrative non remplie 

(TITSEJ non valide, refus CDAPH …)
- Pension > ou = à l'AAH
- Ressources absentes
- Absence AVI
- Absence GARRES

Bascule ou bascule pas ??



Peut-on remettre en cause la bascule ?

Oui, en cas de mise à jour d'une situation ou de 
ressources qui entraine une modification des 
droits antérieurs à la bascule ou du mois de la 
bascule.

2 situations sont possibles :
- Retour en conjugalisation
- Maintien dans le dispositif déjà appliqué 

depuis le 01/10/2023 



03 EXEMPLES



Calcul AAH de MR

NIMS fait le double calcul

-> calcul AAH conjugalisée (mr et mme)

-> calcul AAH déconjugalisé (mr seul)

NIMS prend le calcul le plus favorable

Calcul AAH de MME

NIMS fait le double calcul

-> calcul AAH conjugalisée (mr et mme)

-> calcul AAH déconjugalisé (mme seul)

NIMS prend le calcul le plus favorable

Situation du dossier : - Stock (droit AAH avant 10/2023 et toujours ouvert en 10/2023) => mr AAH / mme AAH
- Bascule potentielle

Chacun des membres du couple BI AAH peut se voir appliquer un dispositif différent



Situation dossier : Mr AAH avec des revenus, Mme non BAAH sans revenus

Calcul de l'AAH de l'assiette couple Calcul de l'AAH sur la base de l'assiette
isolée

Assiette ressources 1000 € 1000 €

Plafond applicable 21 098,16 € 11 656.44 €

Calcul AAH 21 098,16 - 1000 = 20 098.16 € 11 656.44 - 1000 = 10 656.44 €

Calcul AAH mensuelle 20 098.16 : 12 = 1674.84 €
Le montant sera limité au taux plein
Soit : 971.37 €

10 656.44 : 12 = 888.03 €
Le montant de l'AAH du est 888.03 €

Le montant de l'AAH sur la base d'un couple est plus favorable

Maintien dans le dispositif conjugalisé



Situation dossier : Mr AAH avec des revenus, Mme non BAAH avec revenus

Calcul de l'AAH de l'assiette couple Calcul de l'AAH sur la base de l'assiette
isolée

Assiette ressources 13 000 € 1000 €

Plafond applicable 21 098,16 € 11 656.44 €

Calcul AAH 21 098.16 - 13 000 = 8 098.16 € 11 656.44 - 1 000 = 10 656.44 €

Calcul AAH mensuelle 8 098.16 : 12 = 674.84 €
Montant de l'AAH : 674.81 €

10 656.44 : 12 = 888.03 €
Montant de l'AAH : 888.03 €

Le montant de l'AAH sur la base d'une personne isolée est plus favorable

Bascule dans le dispositif déconjugalisé



Situation dossier : Réception d'un titre de séjour manquant

Absence de 
titre de 

séjour depuis
le 

01/08/2023
-

Non droit

Maintien en
Aah 

conjugalisé
tant que le 

piéce
justificative 

n'est pas 
arrivée

Réception
d'une carte de 

résident
valable du 

01/11/2023 au 
31/10/2033

Bascule 
automatique

dans le 
dispositif

déconjugalisé à 
compter de 

11/2023

1er octobre 2023
Jour 1 de la réforme

1er octobre 2023
Jour 1 de la réforme



04 RESSOURCES



Le BAah déconjugalisé 
peut ne pas donner les 
ressources du 
conjoint.

• Cela ne bloque pas ses 
droits en AAH

Les bénéficiaires 
conjugalisé et les BI-
AAH doivent déclarer 
les ressources du 
conjoint

• sinon pas de calcul de 
l'AAH

Le BAah conjugalisé 
peut demander à être 
déconjugalisé (même 
si c'est défavorable 
pour lui)

• Ce qui lui permettra de ne 
plus déclarer les 
ressources du conjoint

PRINCIPE



Les ressources du conjoint ne sont pas fournies

Impact de la communication ou non des ressources du conjoint

Le droit du BAah
Est conjugalisé

Le droit du BAah
Est déconjugalisé

Pas d’étude du droit à l’Aah en 
attendant la transmission des 

ressources

Etude du droit à l’Aah
Pas d’application des mesures 
liées aux ressources 
(Abattement PA /PI, PRP, QF 
…)

➢ Pour les autres PF : pas d'étude du droit

Toutes les ressources du couple ont été fournies 

Le droit du BAah est conjugalisé ou déconjugalisé

Etude du droit à l’Aah

▪ Application des mesures liées aux ressources
▪ (abattement PA /PI, PRP, QF …)

Pour les autres PF : Calcul effectué



05 Notifications



Les notifications de paiement évoluent pour informer
l'allocataire ou le nouveau bénéficiaire du passage ou
non dans le dispositif déconjugalisé.

➢ Les notifications sont dématérialisées

➢ Les notifications sont élaborées en fonction du résultat

➢ Envoi aux bénéficiaires d'Aah lors du passage de l'Aah annuelle en Aah trimestrielle

➢ Envoi d'une notification pour chaque bénéficiaire concerné



06 Mise à jour des dossiers



Pour un juste calcul il est important que le dossier soit à jour



07 Caf.fr 



CAF.FR : Déclaration de ressources trimestrielle Aah



CAF.FR - Déclaration de ressources trimestrielle Aah



CAF.FR -Déclaration de ressources trimestrielle Aah



08 ANNEXES



DECONJUGALISATION 
DE L’AAH

Prestation Individualisée

Quand ?  
01/10/2023

(paiement 11/2023)

Pourquoi ? 
Autonomie 
Financière

Qui ? 
Bénéficiaire AAH 

en couple 
(pour les ISO bascule auto si 

CHASITFAM)

Quoi ? 
Exclusion du conjoint 
et de ses ressources

Comment ?

FLUX 
(OD AAH à cpter 10/2023)

STOCK
(AAH en cours)

Pas de 
comparaison 

► AAH 
déconjugalisée

automatique à l’OD

Conditions attributions 
inchangées

Bascule 
automatique et 

définitive (sauf si 
bascule faite à tort)

Maintien AAH conjugalisée

(puis comparaison à chaque 
changement de situation pour 

vérifier si bascule 
favorable/identique)

DEFAVORABLEFAVORABLE

IDENTIQUE






	Diapositive 1 Allocation aux Adultes Handicapés  
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5 CHIFFRES CLÉS DE LA DÉCONJUGALISATION DE L’AAH 
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31

